
 

 

AVENUE STEPHANE-MALLARME 
 

Dépose d’un îlot routier  
 

DU 9 AU 16 FEVRIER 2021*  
 
Dans le cadre du prolongement du T3b, l’îlot routier, situé au niveau du 12 au 14 avenue Stéphane-
Mallarmé, sera déposé du 10 au 16 février 2021. 
 
Pour délimiter le périmètre du chantier, la pose de barrières se déroulera dans la nuit du 9 au 10 
février 2021. 
 
Le stationnement sera neutralisé le long de l’emprise de chantier, du 9 au 16 février 2021 
 
Les circulations piétonnes et automobiles seront maintenues. 
 
Les entreprises appliquent le protocole sanitaire en vigueur. 
 
Nous vous remercions de votre compréhension.  
 
L’équipe de proximité  
 

 
* Ces dates sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’avancée des travaux et selon les conditions météorologiques. 


